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ARTICLE 1 – FORME 
Il est formé entre les propriétaires des actions ci-après créées, et de celles qui 

pourront l'être ultérieurement, une société anonyme, régie par les lois et règlements en 
vigueur, ainsi que par les présents statuts. 

 
 
ARTICLE 2 – OBJET 
La société a pour objet : étude, développement, fabrication et commercialisation en 

propre ou en négoce, conseil et formation, en produits de microélectronique et logiciels 
associés, 

- le tout directement ou indirectement, pour son compte ou pour le compte de 
tiers, soit seule, soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, 
de commandite, de souscription, d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion, 
d’alliance, d’association en participation ou de prise ou de dation, ou en gérance de tous 
biens ou droits, ou autrement, 

- et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
civiles, immobilières ou mobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement 
à l’un des objets spécifiés ou à tout patrimoine social, susceptibles de faciliter le 
développement de la société. 

 
 
ARTICLE 3 – DÉNOMINATION, SIÈGE SOCIAL ET DURÉE 
La dénomination sociale est DOLPHIN INTÉGRATION. 
L’enseigne est DOLPHIN. 
Le siège social est fixé sur la ZIRST de MEYLAN (38242) au 39 avenue du Granier. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département ou d’un 

département limitrophe par simple décision du conseil d’administration, mais partout 
ailleurs, en vertu d’une délibération de l’assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires. 

En cas de transfert décidé conformément à la loi par le conseil d'administration, 
celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-neuf (99) années à compter de la 

date de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, soit jusqu'au 28 
février 2084, sauf dissolution anticipée ou prorogation décidée par l'assemblée générale 
extraordinaire des actionnaires. 

 
 
ARTICLE 4 – CAPITAL SOCIAL 
Le capital social est fixé à la somme d'un million deux cent quatre-vingt quinze 

mille cent vingt Euros (€ 1 295 120). 
Il est divisé en un million deux cent quatre-vingt quinze mille cent vingt 

(1 295 120) actions de un Euro (€ 1) de nominal chacune. 
 
 
ARTICLE 5 – MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
1. Le capital social peut être augmenté par tous procédés et selon toutes modalités 

prévus par la loi. 
L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil d'administration, est 

seule compétente pour décider une augmentation de capital. Celle-ci s'effectue par 
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l'émission de valeurs mobilières donnant accès, immédiat ou à terme, à une quotité du 
capital de la société. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de 
préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour réaliser une 
augmentation de capital, droit auquel ils peuvent renoncer à titre individuel. Si 
l'assemblée générale le décide expressément, ils bénéficient également d'un droit de 
souscription à titre réductible. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles, à la suite de l'incorporation au capital 
de réserves, bénéfices ou primes d'émission, appartient au nu-propriétaire, sous réserve 
des droits de l'usufruitier. 

 
2. La réduction du capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale 

extraordinaire et ne peut en aucun cas porter atteinte à l'égalité des actionnaires. La 
réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal ne peut être décidée que 
sous la condition suspensive d'une augmentation de capital destinée à amener celui-ci 
au moins au minimum légal, à moins que la société ne se transforme en société d'une 
autre forme n'exigeant pas un capital supérieur au capital social après sa réduction. 

À défaut, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la société. 
Celle-ci ne peut être prononcée si, au jour où le tribunal statue sur le fond, la 
régularisation a eu lieu. 

 
3.  Le capital social pourra être amorti en application des articles L. 225-198 du 

code de commerce. 
 
 
ARTICLE 6 – FORME DES ACTIONS – CESSION ET TRANSMISSION DES 

ACTIONS 
Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou 

réglementaires contraires. 
Les actions sont librement cessibles et transmissibles au profit de toute personne. 
 
1/ À compter de leur libération intégrale, les actions sont nominatives ou au 

porteur, au choix du titulaire. 
La propriété d'actions, qu'elles soient nominatives ou au porteur, résulte 

seulement de l'inscription en compte de leurs titulaires. Les teneurs de comptes 
délivrent, sur demande et aux frais du titulaire d'un compte de titres, une attestation 
précisant la nature, le nombre d'actions inscrites à son compte et les mentions qui y sont 
portées. 

Les intermédiaires habilités doivent, une fois par an, adresser à chaque titulaire un 
relevé de portefeuille mentionnant le solde des titres figurant aux comptes ouverts à 
son nom. 

La société est autorisée, dans le cadre de la loi et des règlements en vigueur, à 
rechercher l'identité de ses actionnaires au porteur. 

2/ La transmission des actions nominatives s'opère par virement de compte à 
compte, sur instructions signées du cédant ou de son représentant qualifié, données à la 
société. 

3/ La transmission des actions au porteur s'opère de la même manière, sur 
instructions signées du cédant ou de son représentant qualifié, données aux 
intermédiaires financiers habilités. 
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ARTICLE 7 – CONSEIL D'ADMINISTRATION 
La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois 

membres au moins et de dix-huit membres au plus, sous réserve de la dérogation 
prévue par la loi en cas de fusion.  

En cours de vie sociale, les administrateurs sont nommés, renouvelés ou révoqués 
par l'assemblée générale ordinaire. Ils sont toujours rééligibles. 

La durée des fonctions des administrateurs est de six (6) années ; elles prennent fin 
à l'issue de la réunion de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire leur 
mandat. 

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes 
morales. Dans ce cas, celles-ci doivent, lors de leur nomination, désigner un 
représentant permanent, soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt les 
mêmes responsabilités que s'il était administrateur en son nom propre, sans préjudice 
de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. 

Par dérogations aux dispositions qui précèdent, le nombre d'administrateurs 
personnes physiques et de représentants permanents de personnes morales, âgés de 
plus de soixante-dix (70) ans, ne pourra, à l'issue de chaque assemblée générale 
ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes sociaux, dépasser le tiers (1/3), 
arrondi le cas échéant au nombre entier supérieur, des administrateurs en exercice. 

En cas de dépassement de cette proportion du tiers (1/3), il appartiendra au 
conseil d'administration de désigner les membres réputés démissionnaires, en 
maintenant en fonction prioritairement les membres ayant exercé les fonctions de 
Président ou de Directeur Général, mais âgés de moins de quatre-vingt-cinq (85) ans.  

En cas de vacance par décès ou démission ou éventuellement par tout autre cause 
admise par les dispositions légales ou réglementaires en vigueur, d'un ou plusieurs 
sièges, le conseil d'administration peut, entre deux assemblées générales, procéder à des 
nominations à titre provisoire. 

Il est tenu de le faire dans le délai de trois (3) mois à compter du jour où se produit 
la vacance, lorsque le nombre d'administrateurs est devenu inférieur au minimum 
prévu par les présents statuts, sans toutefois être inférieur au minimum légal. 

Les administrateurs personnes physiques ne peuvent appartenir simultanément à 
plus de cinq (5) conseils d'administration de société anonyme ayant leur siège sur le 
territoire français, sauf exception prévue par la loi. 

Le nombre d'administrateurs liés à la société par un contrat de travail ne peut 
dépasser le tiers (1/3) des administrateurs en fonction. 

Chaque administrateur doit être propriétaire d'une action. Toutefois, cette 
disposition n’est pas applicable aux salariés qui seraient nommés administrateurs dans 
le cadre de l’article L 225-23 du Code de commerce. 
 

1. Nomination du Président du Conseil 
Le conseil d'administration élit parmi ses membres un Président qui est, à peine de 

nullité de la nomination, une personne physique. Il détermine sa rémunération. 
Le Président est nommé pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat 

d'administrateur. Il est rééligible. Le conseil peut le révoquer à tout moment. 
Le Président du conseil d'administration représente le conseil d'administration. 
Il organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend compte à l'assemblée 

générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la société et s'assure, en 
particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

 
2. Délibérations du Conseil 
Le conseil d'Administration se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société 

l'exige, sur convocation de son Président. 
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Lorsqu'il ne s'est pas réuni depuis plus de deux (2) mois, le tiers au moins des 
membres du conseil d'administration peut demander au Président de convoquer celui-
ci sur un ordre du jour déterminé. 

Le directeur général peut également demander au Président de convoquer le 
conseil d'administration sur un ordre du jour déterminé. 

Le Président est lié par les demandes qui lui sont adressées en vertu des deux 
alinéas précédents. 

Les convocations sont faites par tous moyens et même verbalement. 
La réunion a lieu soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la 

convocation. 
Le conseil ne délibère valablement que si la moitié au moins des administrateurs 

sont présents. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 

En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 
 
Il est tenu un registre de présence qui est signé par les administrateurs participant 

à la séance du conseil tant en leur nom personnel que comme mandataire. 
Le règlement intérieur du conseil d'administration peut prévoir que sont réputés 

présents pour le calcul du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à 
la réunion par des moyens de visio- ou de télé-conférence. 

Le règlement intérieur du conseil, peut procéder soit d’un document formel 
approuvé par celui-ci, soit d’une délibération spécifique. 

La nature des moyens de visio- ou de télé-conférence qui peuvent être utilisés, et 
les conditions d’utilisation de ceux-ci sont définies conformément à la loi et aux décrets.  

Le vote par visio- ou télé-conférence est toutefois interdit pour les résolutions 
portant sur l'arrêté des comptes sociaux ou des comptes consolidés, sur la nomination et 
la révocation du Président du Conseil d'Administration, du Directeur Général et du ou 
des Directeur(s) Généra(l/ux) délégué(s). 

Les délibérations du conseil d'administration sont constatées dans des compte-
rendus établis conformément aux dispositions légales en vigueur et signés du président 
de séance et d'au moins un administrateur. En cas d'empêchement du président de 
séance, il est signé par deux administrateurs au moins. 

Les copies ou extraits de ces comptes-rendus sont certifiés par le Président du 
conseil d'administration, ou un directeur général, l'administrateur délégué 
temporairement dans les fonctions de Président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet 
effet. 
 

3.  Pouvoirs du conseil d'administration 
Le conseil d'administration détermine les orientations de l'activité de la société et 

veille à leur mise en œuvre.  
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux assemblées d'actionnaires et 

dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche 
de la société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 

Le conseil d'administration procède aux contrôles et vérifications qu'il juge 
opportuns. Chaque administrateur reçoit toutes les informations nécessaires à 
l'accomplissement de sa mission et peut se faire communiquer tous les documents qu'il 
estime utiles. 

Le conseil d’administration autorise les cautions, avals et garanties donnés par la 
société. 
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ARTICLE 8 – DIRECTION GÉNÉRALE – DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
1. La direction générale de la société est assumée, sous sa responsabilité, soit par le 

Président du conseil d'administration, soit par d'autres personnes physiques nommées 
par le conseil d'administration et portant le titre de directeur général. 

Lorsque le conseil d'administration nomme le Président, ou le renouvelle dans ses 
fonctions, il peut décider soit de lui confier la direction générale de la société, soit de 
confier la direction générale de la société à un directeur général, membre du conseil 
d'administration ou non, actionnaire de la société ou non. 

Lorsque la direction générale de la société est assumée par le Président du conseil 
d'administration, les dispositions de l'article 8 lui sont applicables. 

 
2. Le conseil d'administration détermine la durée des fonctions de directeur 

général, étant précisé que lorsque le directeur général est également Président du 
Conseil d'Administration, la durée de ses fonctions de directeur général ne peut excéder 
la durée de son mandat de Président. 

 
Le conseil d'administration détermine la rémunération du directeur général. 
Le directeur général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute 

circonstance au nom de la société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social et 
sous réserve de ceux que la loi attribue expressément aux assemblées d'actionnaires et 
au conseil d'administration. 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société ou la filiale est 
engagée même par les actes du directeur général qui ne relèvent pas de l'objet social, à 
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 

Les dispositions des statuts ou les décisions du conseil d'administration limitant 
les pouvoirs du directeur général sont inopposables aux tiers. 

Le directeur général est révocable à tout moment par le conseil d'administration. 
Si la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et 
intérêts, sauf lorsque le directeur général assume les fonctions de Président du conseil 
d'administration. 

 
3. Sur proposition du directeur général, le conseil d'administration peut nommer 

une ou plusieurs personnes physiques chargées d'assister le directeur général, avec le 
titre de directeur général délégué. 

Le nombre maximal des directeurs généraux délégués, ne peut dépasser cinq. Ils 
sont des personnes physiques ; ils peuvent être choisis parmi les administrateurs ou en 
dehors d'eux. Le conseil d'administration détermine la rémunération des directeurs 
généraux délégués. 

En accord avec le directeur général, le conseil d'administration détermine 
l'étendue et la durée des pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués. Lorsque 
le directeur général ou un directeur général délégué est administrateur, la durée de ses 
fonctions ne peut excéder la durée de son mandat d'administrateur. 

Les directeurs généraux délégués disposent, à l'égard des tiers, des mêmes 
pouvoirs que le directeur général. 

Sur proposition du directeur général, les directeurs généraux délégués sont 
révocables à tout moment par le conseil d'administration. 

Lorsque le directeur général cesse ou est empêché d'exercer ses fonctions, les 
directeurs généraux délégués conservent, sauf décision contraire du conseil, leurs 
fonctions et leurs attributions jusqu'à la nomination du nouveau directeur général. 
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4. Le Conseil peut confier à des mandataires, administrateurs ou non, des missions 
permanentes ou temporaires qu'il détermine, leur déléguer des pouvoirs et fixer la 
rémunération qu'il juge convenable. 

 
5. La limite d'âge est fixée à soixante-quinze (75) ans accomplis pour l'exercice des 

fonctions de Président et de Directeur Général, les fonctions de l'intéressé prenant fin à 
l'issue de la première assemblée générale ordinaire annuelle suivant la date de son 
soixante-quinzième (75) anniversaire. 

 
 
ARTICLE 9 – RÉMUNÉRATION DES ADMINISTRATEURS ET DES 

MANDATAIRES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
1. L'assemblée générale peut allouer aux administrateurs à titre de jetons de 

présence, une somme fixe annuelle, dont le montant est porté aux charges d'exploitation 
et reste maintenu jusqu'à décision contraire. Le conseil d'administration répartit 
librement cette rémunération entre ses membres. 

2.  Le conseil d'administration peut également allouer pour les missions ou 
mandats confiés à des administrateurs des rémunérations exceptionnelles qui seront 
soumises à l'approbation de l'assemblée générale ordinaire. 

Les administrateurs ne peuvent recevoir de la société aucune rémunération, 
permanente ou non, autre que celles prévues dans les paragraphes précédents, sauf s'ils 
sont liés à la société par un contrat de travail dans les conditions autorisées par la loi. 

 
 
ARTICLE 10 – CONVENTIONS ENTRE LA SOCIÉTÉ ET UN 

ADMINISTRATEUR OU DIRECTEUR GÉNÉRAL OU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
DÉLÉGUE OU UN ACTIONNAIRE DÉTENANT UNE FRACTION DES DROITS 
DE VOTE SUPÉRIEURE À CINQ POUR CENT 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la 
Société et son directeur général, l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses 
administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une fraction des droits de vote 
supérieure à 5 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens 
de l’article L.233-3 du code de commerce, doit être soumise à l'autorisation préalable du 
conseil d'administration. 

 
Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l'alinéa 

précédent est indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à autorisation préalable les conventions entre la société 

et une entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux délégués ou l'un 
des administrateurs de la société est propriétaire, associé indéfiniment responsable, 
gérant, administrateur, membre du conseil de surveillance ou, de façon générale, 
dirigeant de cette entreprise. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux conventions portant sur 
les opérations courantes et conclues à des conditions normales. Cependant, le texte de 
ces conventions est communiqué par l'intéressé au Président du conseil 
d'administration. La liste et l'objet desdites conventions sont également communiqués 
par le président aux membres du conseil d'administration et au commissaire aux 
comptes. 

L'intéressé est tenu d'informer le conseil dès qu'il a connaissance d'une convention 
soumise à autorisation. Il ne peut prendre part au vote sur l'autorisation sollicitée. 

Ces conventions sont autorisées dans les conditions prévues par la loi. 
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ARTICLE 11 – EXERCICE SOCIAL ET ASSEMBLÉE GÉNÉRALE – VOTE 
L'année sociale commence le premier (1er) octobre et finit le trente (30) septembre 

de l’année suivante. 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées 

par la loi. 
Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales 

ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature des décisions qu'elles sont 
appelées à prendre. 

  
Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie 

déterminée pour statuer sur toute modification des droits des actions de cette catégorie. 
Ces assemblées sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions que les 
assemblées générales extraordinaires. 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires. 
 

Le droit de vote attaché aux actions de capital ou de jouissance est proportionnel à 
la quotité du capital qu’elles représentent. Chaque action donne droit à une voix. 

 
Toutefois un droit de vote double de celui conféré aux autres actions eu égard à la 

quotité du capital qu’elles représentent est attribué à toutes les actions entièrement 
libérées pour lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative depuis deux (2) ans 
au moins au nom d’un même actionnaire. 

Ce droit est également conféré dès leur émission en cas d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, bénéfice ou prime d’émission, aux actions nominatives 
attribuées gratuitement à un actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il 
bénéficiera de ce droit. 

 
1.  Convocation et lieu de réunion des assemblées générales 
Les assemblées générales sont convoquées soit par le Conseil d'Administration, 

ou, à défaut, par le ou les Commissaires aux Comptes, soit par un mandataire désigné 
par le Président du tribunal de commerce statuant en référé à la demande soit d'un ou 
plusieurs actionnaires réunissant au moins 5 % du capital, soit du comité d'entreprise 
en cas d'urgence. 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la 
convocation. 

La convocation des assemblées est faite par insertion dans un journal habilité à 
recevoir les annonces légales dans le département du lieu du siège social et en outre, si 
la société est réputée faire appel public à l'épargne, par une insertion dans le BALO, 
après envoi préalable de la copie de l'avis de réunion à l'AMF, trente (30) jours au moins 
avant la date de l'assemblée. 

Toutefois, si toutes les actions sont nominatives, les insertions prévues ci-dessus 
peuvent être remplacées par une convocation faite, aux frais de la société, par lettre 
simple ou recommandée adressée à chaque actionnaire. 

Les titulaires d'actions nominatives depuis un mois au moins à la date de 
l'insertion de l'avis de convocation sont, en outre, convoquées à toute assemblée, par 
lettre ordinaire, ou sur leur demande et à leurs frais, par lettre recommandée. 

La convocation proprement dite doit, le cas échéant, être précédée d'un avis 
préliminaire de réunion, dans les conditions énoncées par l'article 130 du décret du 23 
mars 1967. 

 
2. Ordre du jour 
L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
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Un ou plusieurs actionnaires ont la faculté de requérir l'inscription de projets de 
résolutions à l'ordre du jour des assemblées dans les conditions légales et 
réglementaires. 

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle 
peut cependant, en toutes circonstances, révoquer un ou plusieurs administrateurs et 
procéder à leur remplacement. 

 
3.  Accès aux assemblées et pouvoirs 
Le droit d'assister ou de se faire représenter à l'assemblée est subordonné pour les 

propriétaires d'actions nominatives à leur inscription dans les comptes de la société, en 
compte nominatif pur ou en compte nominatif administré, trois jours au moins avant la 
date de réunion de l'assemblée. 

Les propriétaires d'actions au porteur devront faire parvenir dans le même délai, 
au siège de la société, ou au siège des établissements financiers aux adresses 
mentionnées dans les avis de convocation, une attestation de participation aux 
assemblées générales délivrée par l'intermédiaire habilité (banque, établissement 
financier, agent de change) teneur de leurs comptes. 

 
Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de participer aux 

délibérations personnellement ou par mandataire, sur simple justification de son 
identité et quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, dès lors qu'elles ont été 
libérées des versements exigibles. 

Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre 
actionnaire ; à cet effet, le mandataire doit justifier de son mandat. 

Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les personnes 
physiques représentant des personnes morales actionnaires prennent part aux 
assemblées, qu'ils soient actionnaires ou non. 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi 
et adressé à la société selon les conditions fixées par la loi et les règlements ; ce 
formulaire doit parvenir à la société trois (3) jours avant la date de l'assemblée pour être 
pris en compte. 

 
4. Droit de communication des actionnaires 
Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents nécessaires 

pour lui permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche 
de la société. 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition 
sont déterminées par la loi et les règlements. 

 
5. Feuille de présence – bureau – compte rendus 
Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents et les 

mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque mandataire, et le 
cas échéant les formulaires de vote par correspondance, est certifiée exacte par le 
bureau de l'assemblée. 

Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration ou, en 
son absence, par un vice-président ou par un administrateur spécialement délégué à cet 
effet par le conseil. À défaut, l'assemblée désigne elle-même son Président. 

Les fonctions de scrutateur sont remplies par les deux actionnaires, présents et 
acceptants, qui disposent, tant par eux-mêmes que comme mandataires, du plus grand 
nombre de voix. 

Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être actionnaire. 
Les comptes-rendus sont dressés et les copies ou extraits des délibérations sont 

délivrés et certifiés conformément à la loi. 
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6. Assemblée générale ordinaire 
L'assemblée générale ordinaire prend toutes les décisions qui ne modifient pas les 

statuts. 
Elle est réunie au moins une fois par an, dans les délais légaux et réglementaires 

en vigueur, pour statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. 
Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant 

voté par correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le quart des 
actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, aucun quorum n'est requis. 

Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents ou 
représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance.  

 
7. Assemblée générale extraordinaire 
L'assemblée générale extraordinaire est seule habilitée à modifier les statuts dans 

toutes leurs dispositions ; elle ne peut toutefois augmenter les engagements des 
actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un regroupement d'actions 
régulièrement effectué. 

Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés ou ayant 
voté par correspondance possèdent au moins, sur première convocation, le tiers et, sur 
deuxième convocation, le quart des actions ayant le droit de vote. A défaut de ce 
dernier quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de 
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 

 
8. Assemblée générale spéciale  
S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être apportée 

aux droits des actions d'une catégorie, sans vote conforme d'une assemblée générale 
extraordinaire ouverte à tous les actionnaires et, en outre, sans vote également 
conforme d'une assemblée spéciale ouverte aux seuls propriétaires des actions de la 
catégorie intéressé. 

Les assemblées spéciales sont convoquées et délibèrent dans les mêmes conditions 
que les assemblées générales extraordinaires sous réserve des dispositions particulières 
applicables aux assemblées de titulaires d'actions à dividende prioritaire sans droit de 
vote. 

 
 
ARTICLE 12 – AFFECTATION ET RÉPARTITION DES BÉNÉFICES 
Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait 

apparaître par différence, après déduction des amortissements et des provisions, le 
bénéfice de l'exercice.  

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est 
prélevé cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale. Ce 
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième du 
capital social. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des 
pertes antérieures et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des 
statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, l'assemblée générale peut prélever toutes sommes qu'elle juge à 
propos d'affecter à la dotation de tout fonds de réserve facultative, ordinaire ou 
extraordinaire, ou de reporter à nouveau. 
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Le solde, s'il en existe, est réparti par l'assemblée entre tous les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions appartenant à chacun d'eux. 

En outre, l'assemblée générale peut décider la mise en distribution de sommes 
prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant expressément les 
postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. Toutefois, les 
dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices de l'exercice. 

Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux 
actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la suite de celle-ci, 
inférieurs au montant du capital augmenté des réserves que la loi ou les statuts ne 
permettent pas de distribuer. L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être 
incorporé en tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par l'assemblée 
générale, reportées à nouveau, pour être imputées sur les bénéfices des exercices 
ultérieurs jusqu'à extinction. 

 
 
ARTICLE 13 – PAIEMENT DES DIVIDENDES – ACOMPTES 
Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un 

commissaire aux comptes fait apparaître que la société, depuis la clôture de l'exercice 
précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction 
faite s'il y a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve, en 
application de la loi ou des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 
acomptes sur dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de 
ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 
L'assemblée générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie du 

dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une option entre le 
paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les conditions légales. 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont fixées par 
l'assemblée générale, ou à défaut par le conseil d'administration. 

La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai 
maximal de neuf (9) mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par 
autorisation de justice. 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf lorsque 
la distribution a été effectuée en violation des dispositions légales et que la Société 
établit que les bénéficiaires avaient connaissance du caractère irrégulier de cette 
distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient l'ignorer compte tenu des 
circonstances. Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans après la mise 
en paiement de ces dividendes.  

Les dividendes non réclamés dans les cinq (5) ans de leur mise en paiement sont 
prescrits. 

 
 
ARTICLE 14 – DISSOLUTION – LIQUIDATION 
Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la dissolution de la 

Société intervient à l'expiration du terme fixé par les statuts ou par décision de 
l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'assemblée générale 
extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les assemblées 
générales ordinaires. Le liquidateur représente la société. Il est investi des pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les créanciers 
et répartir le solde disponible. 
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L'assemblée générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les affaires en 
cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions 
est effectué entre les actionnaires dans les mêmes proportions que leur participation au 
capital. 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution de la 
société, soit par décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par déclaration au greffe 
du tribunal de commerce faite par l'actionnaire unique, entraîne la transmission 
universelle du patrimoine, sans qu'il y ait lieu à liquidation. 

Cependant ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'actionnaire unique est 
une personne physique.  

 
 
ARTICLE 15 – CONTESTATIONS  
Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la société ou après 

sa dissolution pendant le cours des opérations de liquidation, soit entre les actionnaires, 
les organes de gestion ou d'administration et la société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des dispositions statutaires, 
seront jugées conformément à la Loi et soumises aux Tribunaux compétents. 

 
Modifié à Meylan, le 19 janvier 2008 
 
le Président 
 
 
 
 
 
Michel DEPEYROT 


